
La coopération territoriale européenne:
INTERREG IV

Cet objectif se décline en trois volets :

Volet transfrontalier - Interreg IVA   

Volet transnational - Interreg IVB 

Volet interrégional - Interreg IVC 

Budgets FEDER en hausse, pour la France :

Interreg IV A = + 125 %

Interreg IV B = + 35%



La coopération transfrontalière : un 
programme commun pour la Grande Région

Sarre Sarre –– Lorraine Lorraine –– Luxembourg Luxembourg –– RhénanieRhénanie --Palatinat Palatinat ––
Wallonie Wallonie ––

Communautés française et germanophone de BelgiqueCommunautés française et germanophone de Belgique



L’espace transfrontalier Grande 
Région

Objectif général :

Développement local 

transfrontalier au service 

des populations de part et 

d’autre des frontières.

Des priorités :

définies dans un 

programme opérationnel 

(PO), déclinant des axes et 

des mesures et précisant 

les bénéficiaires. 

INTERREG IV A



2007-2013 : un programme opérationnel unique de coo pération transfrontalière

� 11 partenaires

� Une seule Autorité de gestion : la Région wallonne, puis un GECT (2009) ; un secrétariat 
technique conjoint installé à Luxembourg

� Une enveloppe FEDER : 105,996 M€, soit + 55,6 %

� Un zonage reconfiguré (art. 21 règlement FEDER)

� 4 entités géographiques pour l’instruction et la sélection des projets : Grande Région, 
SM(L)PO, WLL, DeLux

� 3 axes prioritaires, 14 mesures : 
– L’Economie (5 mesures)

– L’Espace (3 mesures)

– Les Hommes (6 mesures)



Territoires éligibles:

� zones NUTS III: arrondissements (Bel.), kreise (All.) et 
départements (Fr.) situées le long de toutes les frontières 
terrestres

� Tout le territoire de la Grande Région n’est donc pas couvert 
par le programme.

� Mais possibilité de mettre en œuvre 20% du FEDER sur 
des zones NUTS 3 adjacentes (en Lorraine, les Vosges ) et 
le droit d’intégrer des partenaires extérieurs dans les projets 
lorsque leur participation est indispensable.

� Ce qui permet une couverture géographique plus large de la 
Grande Région













Axe 1 – L’Economie

Mesure 1 – Soutien à l’innovation
Coopération en matière de recherche et développemen t, entre 

pôles de compétitivité, centres d’excellence, unive rsités, hautes écoles, 
développement d’entreprises innovantes, constitutio n de réseaux 
d’experts, transferts de compétences et de technolo gies, etc.

Mesure 2 – Appui aux actions collectives de développ ement du tissu 
économique

Coopération entre PME, création, développement et r eprise 
d’entreprises, promotion internationale, accès aux marchés extérieurs, 
accès au capital-risque, mise en réseau des cluster s, etc.



Mesure 3 – Soutien au développement des infrastructu res économiques 
transfrontalières

Pôles d’activités transfrontaliers, accueil transfr ontalier des 
entreprises, plateformes multimodales logistiques, réseaux transfrontaliers 
de communication, etc.

Mesure 4 – Soutien au développement de l’emploi dans  un contexte 
transfrontalier

Encouragement à la mobilité, actions communes de fo rmation, mise
en réseau des informations concernant les offres et  demandes d’emplois, 
outils d’observation statistique, etc.

Mesure 5 – Promotion de l’offre touristique
Promotion commune du patrimoine historique, naturel , culturel, 

mise en réseau de l’offre touristique, professionna lisation touristique, 
développement et commercialisation de produits tour istiques, 
infrastructures et équipements, etc.



Axe 2 – L’Espace

Mesure 1 – Soutien aux politiques d’aménagement du t erritoire
Réseaux de villes et de communes, agglomérations tr ansfrontalières, 

activités transfrontalières des espaces ruraux, coo pération des parcs 
naturels, équipements et services transfrontaliers locaux

Mesure 2 – Amélioration de la mobilité dans la Grand e Région
Mise en réseau de l’offre de transports, améliorati on des dessertes 

locales transfrontalières, plate-forme multimodale de transport public, mise 
en réseau des acteurs du secteur de la mobilité, dé veloppement du 
covoiturage, réseaux pédestres et cyclables transfr ontaliers



Mesure 3 – Valorisation et protection intégrée de l’ environnement
Gestion coordonnée des espaces naturels, sensibilis ation de la 

population à la protection de la nature,valorisatio n du patrimoine naturel 
et paysager, modes de production agricoles écologiq ues, mise en 
réseaux des espaces verts en milieu urbain, traitem ent des eaux usées, 
stations dépuration transfrontalières, actions conc ertées de prévention 
des risques naturels et technologiques, gestion tra nsfrontalière des 
déchets, parcs aménagement de parcs communs de recy clage



Axe 3 – Les Hommes

Mesure 1 – Coopération dans les domaines de l’éducat ion et de la formation
Soutien aux réseaux transfrontaliers d’éducation de  la maternelle au 

secondaire, liens école-monde professionnel, connai ssance de la langue et 
de la culture du voisin, échanges de savoir faire e ntre organismes de 
formation, modules coordonnés ou commun de formatio n professionnelle 
initiale ou continue, formatons de lutte contre l’e xclusion sociale et 
professionnelle des jeunes

Mesure 2 – Renforcement de la coopération dans l’ens eignement supérieur
Echange et transferts d’expériences et utilisation commune 

d’équipements pour la mise en réseau des université s, établissements 
d’enseignement supérieur, centres de recherche et l aboratoires, projets 
d’écoles doctorales, cursus communs de formation, i ncitation à la mobilité 
des étudiants, des enseignants et des chercheurs, p rojets d’université à 
distance et d’apprentissage en ligne



Mesure 3 – Soutien à la coopération dans le domaine de la santé
Coopération humaine, matérielle et médicale entre 

établissements, mutualisation des équipements, mise  en réseau des 
services d’urgence, campagnes d’information, invent aire 
transfrontalier des infrastructures et services, fo rmations pour les 
personnels et professionnels de la santé, mise en r éseau des 
associations ou organismes d’usagers et patients

Mesure 4 – Développement des coopérations dans le do maine social
Mise en réseau et coordination des services et équi pements 

pour l’accueil et la prise en charge des publics (p etite enfance, 
personnes handicapées, personnes âgées, en situatio n précaire), 
actions de formation pour les personnels, coopérati on des 
administrations publiques, développement de réseaux  pour l’accès à 
l’information et la mise en place de services trans frontaliers de conseil



Mesure 5 – Promotion et valorisation de la culture e t coopération des 
medias

Valorisation du patrimoine culturel, développement et 
consolidation de réseaux transfrontaliers (prolonge ment de l’année 
« Luxembourg et Grande Région, Capitale européenne d e la Culture 
2007 »), échanges de savoir faire et professionnalis ation des acteurs, 
soutien à des actions communes de communication via  les medias, 
coopération dans le domaine du sport

Mesure 6 – Soutien à des micro-projets
Actions de petite envergure dans le milieu associat if



Conditions de réussiteConditions de réussite

� Un partenariat transfrontalier réel

� Un projet en cohérence avec les objectifs de l’une des 
priorités du programme

� Une véritable plus value transfrontalière du projet

� Un projet structurant, des résultats concrets, transfrontaliers
et pérennes

� Taux d’intervention du FEDER: 50%

� Contacts bien en amont du dépôt de dossier auprès des 
cofinanceurs potentiels



Modalités pratiquesModalités pratiques

� 2 appels à projets par an

� Prochain appel au 21 septembre 2009!

� Un site Internet www.wbi.be/interreg avec tous les 
documents utiles (PO, guide pratique à destination 
des opérateurs etc.)

� Une idée de projet, une recherche de partenaires... 
prenez contact avec vos autorités en Lorraine et le 
secrétariat technique conjoint!



Préfecture de la Région Lorraine - SGAR - Département  Europe
M. Jean-Marc PHILIPPE

Mme Juliette RIPP
Mme Susann JACQUIER
9, place de la Préfecture

BP 71014
F-57034 METZ Cedex 1

Téléphone : +33 (0)3.87.34.88.51 / - 86.84 / - 89.78
Email : jean-marc.philippe@lorraine.pref.gouv.fr

juliette.ripp@lorraine.pref.gouv.fr
susann.jacquier@lorraine.pref.gouv.fr

Région Lorraine
Direction des Relations Interrégionales et Européen nes – Coopération 

transfrontalière
M. Etienne MULLER

Chargé de mission Coopération transfrontalière
Place Gabriel Hocquard
F-57036 METZ Cedex 1

Téléphone : +33 3 87 33 61 74
Email : etienne.muller@cr-lorraine.fr

Vos interlocuteurs en Lorraine



Conseil général de Meurthe-et-Moselle
Direction de l’aménagement des territoires

Mme Sophie CHRETIEN
Chargée de mission « Union Européenne »

48, rue Sergent Blandan
F-54035 NANCY Cedex

Téléphone : +33 3 83 94 51 23
Email : schretien@cg54.fr

Conseil général de la Meuse
Affaires européennes
M. Laurent HAROTTE

Place Pierre François Gossin
F-55012 BAR-LE-DUC Cedex
Téléphone : +33 3 29 45 77 55

Email : europe@cg55.fr

Conseil général de la Moselle
Présidence

M. Thomas BECK
Chargé de mission auprès du Président 

1, rue du Pont Moreau
F-57036 METZ Cedex 1

Téléphone : +33 3 87 37 57 05
Email : thomas.beck@cg57.fr



Secrétariat technique conjoint (STC)
Secrétariat technique conjoint INTERREG IVA Grande Région

Mme Eléonore RAUBER
25, rue Notre Dame
L-2240 Luxembourg

Téléphone : +352 27 20 33 74
Email: Eleonore.Rauber@interreg4agr.lu

Antenne régionale de l’entité géographique Grande R égion
c/o Secrétariat technique conjoint Interreg IV A Grande Région

Frau Esther EHLEN
25, rue Notre Dame
L-2240 Luxembourg

Téléphone : +352 27 20 33 75
Email: Esther.Ehlen@interreg4agr.lu

Et dans la Grande Région



La coopération 
« transnationale » 

Interreg IV B



Volet B -Zones de 
coopération

13 zones de 
coopération – la 
Lorraine appartient à
l’Espace Europe du 
Nord-Ouest (ENO) �



Interreg IV B en Lorraine:
Europe du Nord-Ouest (ENO)

• Territoire s’étend sur 7
pays membres de l’UE 
(BE, DE FR, IE, LU, 
NL,UK,), plus la Suisse 
en partenaire externe

• 13 Régions françaises, 
y compris la Lorraine 
font partie de cette 
zone.

• Budget alloué = 350M€
pour la période

• 21% du budget total de 
l’objectif de CTE

• 2000-2006: 99 projets 
mis en œuvre, budget 
moyen de 3,2M €, 5-23 
partenaires



Priorités Thématiques - ENO

1 “Innovation”: Développer l’innovation et la société de la  connaissance 
dans tous les secteurs : coopération R&D, faciliter le transfert 
technologique…

2 “Ressources naturelles”: Améliorer la gestion des ressources naturelles : 
inondations, mise en valeur des sites naturels, actions contre la 
pollution, énergies renouvelables…

3 “Accessibilité”: Améliorer l’accessibilité par la promotion de systèmes de 
transports intelligents et durables, usages novateurs des TIC…

4 “ Développement urbain et rural durable”: renforcer l’attrait et les 
performances des métropoles, villes, zones rurales et régions par le 
biais d’actions communes en faveur d’activités économiques durables 
et de plus de stabilité sociale. 



Ce qu’il faut savoir sur le partenariat

� Types d’organismes éligibles

� Les autorités nationales, régionales et locales, y 
compris les départements de secteur et les agences 
publiques liées, en particulier celles qui contribuent 
au processus de développement territorial 
(transports, environnement, développement régional, 
agriculture, etc.)

� Entités et partenariats transnationaux
� Universités, instituts de recherche et développement
� Organisations non gouvernementales
� Sociétés privées (PME, jeunes entreprises, bureaux-

conseils etc.) Peuvent participer en tant que 
partenaires d’un projet mais uniquement sous 
certaines conditions (but non-lucratif)



Calendrier

• Programme Opérationnel (PO) 
validé en septembre 2007.

• 2 appels par an.  Prochain AAP 
octobre 2009



Plus d’informations
www.nweurope.eu

• Base de données d’idées de projets
• Documents de référence (y compris PO – version 

française définitive après validation finale)�
• Détails sur les thématiques

Contacts:
• Région Lorraine – Dominique Lorrette 

• pastel@lorraine.eu

• Point de contact national – Marie Prévost
• m.prevost@nordpasdecalais.fr



La coopération 
« interrégionale »

Interreg IVC



UE à 27+2 
0,4 Md €



Objectifs du programme

• Faciliter la coopération entre 
collectivités et acteurs au niveau 
régional et local et de différents 
pays afin d’échanger et de 
transférer leurs expériences et 
développer conjointement des 
approches et instruments qui 
améliorent l’efficacité des 
politiques de développement 
régional et qui contribuent à la 
modernisation économique.



Priorités thématiques du 
programme

1.Innovation et l’économie de la connaissance
– Innovation, recherche et développement technologique
– Entreprenariat et PME
– Société de l’information
– Emploi, capital humain et éducation

2.Environnement et prévention des risques
– Risques naturels et technologiques
– Gestion de l’eau
– Gestion des déchets
– Biodiversité et préservation du patrimoine naturel
– Énergie et transport durable
– Patrimoine culturel et paysage



Types de partenaires 
éligibles

• Partenaires d’au moins 3 pays (dont au 
moins 2 de l’UE)

• Seul les organismes du secteur public !
– Collectivités territoriales
– Autres organismes publics
– Universités, instituts de recherche etc.



Calendrier

• Programme Opérationnel (PO) 
validé en septembre 2007

• Depuis 2007, 2 appels à 
candidatures ont été ouverts

• Un appel à projets par an : le 
prochain en 2010 !



Pour plus d’informations
www.interreg4c.eu

• Programme opérationnel 
• Documents de candidature (y compris un guide de candidature)
• Informations sur événements à venir (séminaires d’information etc.)

Contacts:

• Région Lorraine – Dominique Lorrette 
• pastel@lorraine.eu

• Point de contact national Interreg IVC – Stéphane Gerbaud
• s.gerbaud@nordpasdecalais.fr

Merci de votre attention!



La coopération Leader

(axe 4 FEADER 2007 – 2013)



Types de projets concernés

� Des projets entre territoires ruraux organisés (GAL, Pays, PNR ou 
équivalent) de France et d’Europe

� Des projets qui s’intègrent dans :
- la stratégie globale du territoire
- l’esprit Leader : partenariat, innovation, participation…

� De l’échange d’expériences à une ou plusieurs actions communes :
- Rencontres, formations et échanges
- Documents stratégiques communs et méthodologique
- Outils de communication
- Création d’évènements, création d’un produit commun
- Conduite d’une expérience en commun sur chaque territoire avec mise en 
commun des résultats
- Acquisition commune de technologie



Cadrage régional (DRDR)

� Une enveloppe régionale réservée à la coopération 
(environ 700 000 euros de FEADER)

� Mise en œuvre de projets de coopération Leader 
fortement encouragée

� Projets sélectionnés par le GAL (idée au projet : comité 
régional de sélection)



Un appui financier du MAP pour les GAL ayant l'inte ntion de 
participer à une action de coopération transnationa le

� Objectifs
- Donner les moyens aux GAL d'organiser le travail en amont 

de l'action commune (mesure 421)
- Améliorer la qualité des projets
- Permettre une mise en œuvre plus rapide des projets
- Favoriser l'arrivée de nouveaux porteurs de projets

� Bénéficiaires
- GAL français qui souhaitent initier un processus de  

coopération avec d'autres GAL ou territoires organi sés 
étrangers

- Le montant maximum est de 6 000 euros par GAL français et 
par projet de coopération.

De l’idée au projet



� Circuit de gestion d'un dossier de coopération

- Chaque GAL impliqué dans l'accord de partenariat fait une 
demande de subvention pour la partie du dossier dont il supporte
les dépenses (factures à son nom)

- Possibilité de définir un GAL Chef de file qui assume toutes les
dépenses

- Formulaires plus précis afin de respecter les données 
demandées par la Commission européenne

- Nécessité d'un accord de partenariat signé entre les territoires au 
moment de l'engagement comptable et juridique



� Lien avec la stratégie du territoire

� Importance de l’action commune : aller au-delà de l’échange

� Mobilisation des élus autour de la coopération

� Articulation des financements (en lien avec la coopération 
décentralisée)

� Besoin de ressources humaines dédiées à la coopération

� Importance de l’appui à la coopération du local au niveau 
européen

Quelques conditions de réussite de la coopération



Quelques exemples Leader+

� GAL Pays du Doubs Central, Pays du Sundgau et Pays des 7 rivières

Projet sur l’emploi féminin “La vie professionnelle au fém inin en milieu
rural” : 
Cycle de rencontres et de journées de conférences/débat, à l’intention des 
femmes en recherche d’emploi, des femmes employées, des jeunes, des 
élus, des entreprises, organisme de formation, etc…

� Porté par les 3 territoires partenaires, dont le Pôle emplo i insertion 
pour le Doubs Central.



� GAL Vallée des Gaves et GAL Bucovine (Roumanie)

Projet de développement touristique “Des Pyrénées au
Carpates” : 
- Création d’un évènement itinérant sur la thématique de la randonnée, 

conception d’une plaquette et d’un site internet 
- Conception d’un guide méthodologique franco-roumain “la randonnée, 

un outil de développement durable”, rédaction d’une charte éthique
- Formations d’acteurs, schéma d’organisation pour l’entretien des
sentiers….

� Porté par les Offices de tourisme des deux territoires p artenaires

Quelques exemples Leader+



Quelques exemples Leader+

� GAL Pays du centre Ouest Bretagne et GAL du Comte de Tipperay
(Irlande)

Projet pédagogique, prévention des risques « Les
conduites à risques chez les jeunes » :

- Création d’un livret « Ca va ? »
- Echanges de jeunes avec création de différents supports (film, 
théâtre…)
- Concerts et spectacles avec des professionnels et des amateurs.

� Porté par les deux territoires partenaires et par diffé rentes 
associations locales



Quelques exemples Leader+

� GAL Haute-Lande et les territoires El Habeb et Ifrane (Maroc)

Projet culturel basé sur les traditions musicales “Voix de  traverse”

- Mise en résidence d’artistes professionnels, d’auteurs ;
- Partage d’artistes durant les festivals organisés sur chaque territoire ;
- Collectage d’informations sur l’immigration ;
- Réalisation de supports communs : vidéos, CD…

� Porté par : le PNR Landes de Gascogne, l’Association Cha ntier 
Vocal en France et une association de Développement Rural et 
Touristique au Maroc. 



Recherche de partenaires : quelques pistes

� S’appuyer sur les contacts existants dans le cadre de la 
coopération décentralisée, INTERREG…

� Le réseau rural : www.reseaurural.fr

� En Lorraine, s’appuyer sur la cellule d’animation du réseau 
régional, Carrefour des Pays Lorrains : Julien Piquand ou Carine 
Vuidel (puis Marilyn Metayer) 03.83.52.60.49, cvuidel@cpl.asso.fr

� Le réseau européen de développement rural :
http://ec.europa.eu/agriculture/rurdev/enrd/index_en.htm

� la base de recherche sur le site du réseau Leader+ : 
www.reseauleader.com

� la base de partenaires européens : 
http://ec.europa.eu/agriculture/rur/leaderplus/index_fr.htm



Carrefour des Pays Lorrains -
www.cpl.asso.fr

7 rue Alexandre III - BP 22
54 170 Colombey-les-Belles

Tél. 03.83.52.80.62
Fax. 03.83.52.84.34

Emilie Wagner – europe.ew@cpl.asso.fr
Julien Piquand – jpiquand@cpl.asso.fr
Carine Vuidel – cvuidel@cpl.asso.fr

Contacts


